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RÈGLEMENT
Pour le service de la Bibliothèque.

Aht. I.—La Bibliothèque est ouverte tous les jours lies rli
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que on désire, avec la signature de celui qui fait la demande.

Art. IV.—On doit garder le silence dai 
en tout temps, et éviter ce qui pourrait inco 
les lecteurs.
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soin de se faire rendre le bulletin mentionné à Tart III
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